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 ● Eco-Nation

Le fonds fiduciaire pour la résilience et la durabilité du 
FMI, opérationnel

Aide aux pays vulnérables

La Directrice générale du Fonds monétaire international (FMI), Kristalina Georgieva, a annoncé le 
12 octobre 2022 à Washington, la mise en service du fonds fiduciaire pour la résilience et la durabilité 
(fonds fiduciaire RD), conçu pour aider les pays vulnérables à relever des défis sur le long terme.
 ● Eyram AKAKPO
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Le nouveau fonds fidu-
ciaire pour la résilience 
et la durabilité (fonds 
fiduciaire RD) est dé-
sormais opérationnel. 
L’annonce a été faite 
par la Directrice géné-
rale du FMI Kristalina 
Georgieva, en marge 
des Assemblées an-
nuelles des institutions 
de Bretton Woods.
« Aujourd’hui, j’ai in-
formé le conseil d’ad-
ministration qu’avec 
les ressources rassem-
blées à ce jour, ce fonds 
est en position d’enga-
ger des opérations de 
prêt. Nous avons for-
mulé une promesse et 
nous l’avons tenue. À 
ce titre, je tiens à ex-
primer ma profonde 
reconnaissance à nos 
pays membres pour 
avoir su faire preuve 
de solidarité en cette 
période marquée par 

des difficultés sans 
précédent », a déclaré 
la directrice de FMI.
 En moins de trois ans, 
le monde a été frap-
pé par de multiples 
chocs successifs. Tout 
d’abord, la pandémie 
de COVID-19. Ensuite 
l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie et la 
crise du coût de la vie 
qu’elle a entraînée. Et 
pendant que le monde 
est aux prises avec ces 
crises, il en est une 
autre, celle du change-
ment climatique, qui 
ne connaît aucun répit.
 Tout premier méca-
nisme du FMI à oc-
troyer des finance-
ments à long terme 
abordables, le fonds 
fiduciaire RD a pour 
vocation d’aider les 
pays à renforcer leur 
résilience face aux dif-
ficultés structurelles, 

telles que le change-
ment climatique et les 
pandémies, afin qu’ils 
préservent leur sta-
bilité économique et 
financière à plus long 
terme, tout en mobili-
sant d’autres finance-
ments publics et privés.
« Grâce à l’appui dé-
terminé de nos pays 
membres, nous avons 
atteint l’objectif ambi-
tieux fixé par le CMFI 
et le G20, qui était de 
rendre le fonds fidu-
ciaire RD opération-
nel à la période de 
l’assemblée annuelle 
2022 du FMI et de la 
Banque mondiale. Le 
conseil d’administra-
tion est donc désor-
mais en mesure d’ap-
prouver des demandes 
d’accords au titre du 
fonds fiduciaire RD 
formulées par des 
pays membres et j’ai 

hâte qu’il examine le 
premier lot de sollici-
tations dans les mois 
à venir », a indiqué 
Kristalina Georgieva.
 Le conseil d’admi-
nistration du FMI a 
approuvé la création 
du fonds fiduciaire 
RD en avril 2022 avec 
la volonté d’en faire 
le troisième pilier de 
l’arsenal des instru-
ments de prêt du FMI, 
aux côtés du compte 
des ressources gé-
nérales (CRG) et du 
fonds fiduciaire pour 
la réduction de la pau-
vreté et pour la crois-
sance (fonds fiduciaire 
RPC). Les prêts oc-
troyés par ce nouveau 
mécanisme présentent 
une échéance de 20 
ans, assortie d’une pé-
riode de grâce de 10½ 
ans. Le fonds fidu-
ciaire RD bénéficiera 
aux pays à faible reve-
nu et aux pays à revenu 
intermédiaire admis-
sibles, qui représentent 
environ les trois quarts 
des pays membres 
du FMI. Il permettra 
d’amplifier l’incidence 
de l’allocation de DTS 
d’un montant de 650 
milliards de dollars 
réalisée l’année der-
nière, en orientant les 
ressources des pays 
membres plus robustes 
sur le plan écono-
mique vers les pays 
dont les besoins sont 
les plus importants.
« J’aimerais faire part 
de mon immense gra-
titude à l’Allemagne, 
à l’Australie, au Ca-
nada, à la Chine, à 
l’Espagne et au Japon, 
qui fournissent la pre-
mière tranche de res-
sources, d’un montant 
de 15,3 milliards de 

DTS (20 milliards de 
dollars) », a revélé la 
Directrice générale.
En effet, cette première 
tranche ne représente 
qu’un peu plus de la 
moitié du total des en-
gagements formulés 
à ce jour par 13 pays 
en faveur du fonds fi-
duciaire RD, soit 29 
milliards de DTS (37 
milliards de dollars). 
De nouvelles contri-
butions devraient se 
matérialiser au début 
de 2023, une fois des 
procédures nationales 
achevées, ce qui dotera 
le FMI d’un socle so-
lide pour répondre aux 
demandes d’accords 
au titre du fonds fidu-
ciaire RD dans les an-
nées à venir. D’autres 
pays devraient fournir 
des engagements au 
fil du temps et nous 
poursuivrons nos ef-
forts de mobilisation 
de fonds afin d’élargir 
le groupe de contri-
buteurs et de faire en 
sorte que le fonds fidu-

ciaire RD dispose des 
ressources suffisantes.
« Du côté de la de-
mande, je juge encou-
rageant le vif intérêt 
manifesté par les pays 
pour les financements 
au titre du fonds fidu-
ciaire RD. Nous avons 
déjà atteint un stade 
de discussions avan-
cé avec un groupe de 
pays aux profils variés 
s’agissant de leurs ac-
tions sur le plan cli-
matique. Le FMI ac-
quiert de l’expérience 
avec ce nouvel instru-
ment au cours de cette 
phrase initiale et les 
enseignements qu’il 
en tirera bénéficieront 
à l’ensemble des pays 
admissibles à l’ave-
nir » a-t-elle déclaré.
 Grâce à une coopé-
ration efficace avec 
d’autres institutions 
internationales, le FMI 
jette également les 
bases de prêts au titre 
du fonds fiduciaire RD 
destinés à appuyer des 
mesures de prépara-
tion aux pandémies. 
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 ● Eco-Nation
Accès à l’énergie pour tous

Le plus grand fournisseur de produits d’énergie solaire pour les maisons hors réseau en Afrique et en Asie, Sun King soutient le gouvernement togolais pour 
fournir un accès à une énergie propre et fiable à plus de deux millions de togolais.

L’une des visions phare 
du Chef de l’Etat Faure 
Essozimna Gnassing-
bé est de permettre à 
tous les togolais d’avoir 
accès à l’énergie élec-
trique fiable d’ici 2030. 
S’inscrivant dans cette 
dynamique, Sun King 
qui est le plus grand 
fournisseur de produits 
d’énergie solaire pour 
les maisons hors réseau 
en Afrique et en Asie 
s’est récemment associé 
au gouvernement togo-
lais pour fournir un ac-
cès à une énergie propre 
et fiable à plus de deux 
millions de togolais.

Ce partenariat entre le 
gouvernement togo-
lais et Sun King fait 
partie du programme 
CIZO qui a été lancé 
en 2017 par l’exécu-
tif pour se concentrer 
sur l’accès à l’énergie 
propre  pour tous les 
togolais d’ici 2030.
A en croire Mawunyo 
Mila Ami AZIABLE, 
Ministre togolaise de 
l’Énergie et des Mines, 
la vision du Président de 
la République, Son Ex-
cellence Faure Essozim-
na Gnassingbé, c’est de 
donner à tous les togo-

lais, hommes et femmes, 
quel que soit leur niveau 
de vie ou leur milieu 
de résidence, l’accès à 
une électricité fiable, 
en quantité, en quali-
té et surtout à un prix 
abordable d’ici 2030.

 « Cette vision, confir-
mée à travers les objec-
tifs de la feuille de route 
Togo 2020 - 2025, ne 
peut être mise en œuvre 
sans l’aide du secteur 
privé. Et, nous sommes 
heureux aujourd’hui de 
nous associer à Sun King 
pour accélérer les efforts 
de Sun King-SOLEVA 
pour fournir des sys-
tèmes solaires domes-
tiques aux ménages 

ruraux afin d’atteindre 
notre objectif com-
mun », a-t-elle déclaré.

Le programme CIZO 
repose sur l’extension 
du réseau aux localités 
au Togo, mais aussi sur 
le développement de 
l’énergie solaire hors ré-
seau, par la vente de kits 
individuels aux ménages 
les plus reculés ou par la 
construction et l’exploi-
tation de mini-centrales 
solaires à travers tout 
le pays. Dans le cadre 
de ce projet, Sun King 
distribuera deux sys-
tèmes domestiques em-
blématiques, le Home 
200X et le Home 500X, 
qui peuvent éclairer 

Sun King soutient le Togo

jusqu’à quatre pièces, 
augmentant les heures 
productives à la maison.
 « Le gouvernement to-
golais a été un pionnier 
dans l’intégration de 
l’énergie solaire hors ré-
seau dans ses politiques 
énergétiques. Leur tra-
vail novateur en tant que 
régulateurs, facilitateurs 
et co-financiers aug-
mente considérablement 
l’accessibilité de l’éner-
gie solaire de haute 
qualité et permettra à 
des centaines de mil-
liers de familles togo-
laises d’adopter l’éner-
gie solaire Sun King 
dans les années à venir. 
Nous sommes fiers de 
participer à cet impor-

tant travail et espérons 
voir d’autres gouver-
nements de la région 
s’adapter également à 
ce modèle », exprime 
Anish Thakkar, co-fon-
dateur de Sun King.
 
Programme imaginatif 
et audacieux du Togo 
pour les années d’ici 
2030, montre comment 
l’ODD 7 et les cibles 
climatiques peuvent être 
atteints grâce à des pro-
grammes nationaux bien 
structurés. Sun King 
a récemment acquis 
SOLEVA, une entre-
prise sociale proposant 
des solutions d’élec-
trification en Afrique 
de l’Ouest, notamment 
au Togo, dans le cadre 
du bénéficiaire du pro-
gramme CIZO avec des 
opérations directes sous 
le nom de SOLEVA.
 
Commentant ces propos, 
Charles Sena Ayenu et 
Andrew Carter, co-fon-
dateurs de SOLEVA 
qui ont cédé leur par-
ticipation majoritaire à 
Sun King, ont déclaré 
: « Nous sommes très 
heureux que Sun King 
poursuive la mission 
que nous avons entre-
prise lorsque nous avons 
fondé SOLEVA Togo en 

2018, et nous leur sou-
haitons grand succès au 
service de la population 
mal desservie au Togo.

À propos de Sun King

Sun King, ancienne-
ment connu sous le nom 
de Greenlight Planet, 
est la plus grande so-
ciété d’énergie solaire 
hors réseau au monde, 
desservant les 1,8 mil-
liard de personnes en 
Afrique et en Asie 
qui n’ont pas accès à 
une électricité fiable.

Grâce à une conception 
de produit innovante, 
un financement par ré-
partition abordable et 
une équipe de terrain de 
15 000 agents assurant 
l’installation et le ser-
vice, Sun King a propul-
sé la vie de plus de 85 
millions de personnes.
 
Fondée en 2007 sous le 
nom de Greenlight Pla-
net, Sun King établit la 
référence en matière de 
technologie solaire hors 
réseau dans le cadre de 
sa mission : donner ac-
cès à des vies plus bril-
lantes. Pour plus d’in-
formations, rendez-vous 
sur : www.sunking.com.

 ● Bernard AFAWOUBO 

Coopération 
Le Togo et les relations entre l’OEACP et l’UE
Le Togo continue de jouer un rôle prépondérant dans la redynamisation des relations de coopération entre l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique (OEACP anciennement appelé groupe des États ACP) et l’Union-Européenne (UE) surtout dans les négociations pour le nouvel accord de 
partenariat entre l’OEACP et l’UE.

Reconnu pour son en-
gagement sur la scène 
internationale, le Togo a 
coordonné ces dernières 
années avec diplomatie, 
les activités du Groupe 
central de négociation 
des nouveaux Accords
Post-Cotonou en sa 
qualité de négociateur 
en chef des 79 pays 
membres constituant le 
Groupe OEACP. Une 
stratégie gagnante, après 
plus de deux ans d’in-
tenses négociations qui 

ont débuté à l’issue des 
travaux de la 43ème 
session du Conseil des 
ministres OEACP-UE 
et la 107ème session du 
Conseil des ministres 
des Etats d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique 
(OEACP) qui se sont te-
nus à Lomé en mai 2018, 
avec l’adoption du man-
dat de négociation Post-
Cotonou. Le nouvel ac-
cord de partenariat entre 
l’Union européenne 
(UE) et les membres 

de l’Organisation des 
États d’Afrique, des Ca-
raïbes et du Pacifique 
(OEACP) marque ainsi 
la conclusion officielle 
des négociations de l’ac-
cord post-Cotonou, qui 
fixe le cadre de coopé-
ration politique, écono-
mique et sectorielle pour 
les vingt prochaines an-
nées. Ce nouvel accord 
modernise considérable-
ment la coopération et 
élargit la portée et l’am-
pleur des ambitions de 

l’UE et de l’OEACP en 
vue de mieux relever les 
défis actuels et à venir. 
Les partenaires ont ren-
forcé leurs engagements 
dans des domaines prio-
ritaires tels que les droits 
de l’homme, la démo-
cratie et la gouvernance, 
la paix et la sécurité, le 
développement humain, 
qui englobe la santé, 
l’éducation et l’égali-
té entre les hommes et 
les femmes, ainsi que 
la viabilité environne-

mentale, le changement 
climatique, le dévelop-
pement et la croissance 
durables, la migration 
et la mobilité. L’accord 
comporte également une 
dimension régionale et 
une structure de gouver-
nance nouvelles et ren-
forcées, adaptées aux be-
soins de chaque région, 
pour la première fois 
depuis plus de quarante 
ans de collaboration.

Rappelons que quatre 

conventions ont été si-
gnées dans la capitale 
togolaise. Le pays a 
également abrité en no-
vembre 2011 les travaux 
de la 22ème session 
de l’Assemblée parle-
mentaire paritaire ACP-
UE. L’Organisation des 
États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique 
(OEACP) est précédem-
ment connue sous le nom 
de « Groupe des Etats 
ACP ». La nouvelle dé-
nomination est entrée en 
vigueur le 5 avril 2020.
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 ● Eco-Nation

Les six finalistes connus
Ecobank Fintech Challenge 2022

Le groupe Ecobank, premier groupe bancaire panafricain privé, a annoncé 
le jeudi 13 octobre 2022, les six finalistes de la cinquième édition du Ecobank 
Fintech Challenge.

Venus d’Afrique du Sud, 
du Nigéria, de la Répu-
blique Démocratique du 
Congo, du Sénégal et du 
Togo, les six finalistes 
de la cinquième édition 
du Ecobank Fintech se 
disputeront le vendredi 
28 octobre prochain un 
prix d’une valeur de 50 
000 $ lors de la grande 
finale qui se tiendra 
au Centre Panafricain 
de Ecobank à Lomé. 
Les six fintechs se sont 
démarquées parmi un 
pool très compétitif de 
plus de 700 candida-
tures venant de 59 pays 
en Afrique et au-delà.
Les six finalistes ont été 
choisis à l’issue d’une 
compétition très serrée 
entre plus de 700 fin-
techs provenant de 59 
pays. Ils sont entre autres 
Cauri Money du Séné-
gal, DizzitUp du Togo, 
MaishaPay de la Ré-
publique démocratique 
du Congo, Moni Africa 
du Nigéria, Paycode de 
l’Afrique du Sud et Tou-
chand Pay du Nigéria. 
Sponsorisée par Arise, 
cette 5ème édition 
du Ecobank Fintech 
Challenge permet-
tra à tous les finalistes 
de bénéficier du pro-
gramme de mentorat 
Fintech de Ecobank. 
Au cours de ce pro-
gramme, Ecobank les 
aidera à explorer les 
opportunités telles que, 
le déploiement de leurs 
produits à une échelle 
panafricaine notam-
ment une opportunité 
de poursuivre l’inté-
gration avec Ecobank 
et potentiellement de 
lancer leurs produits et 
services dans tout ou 

une partie de l’écosys-
tème panafricain des 33 
pays de Ecobank ; l’ac-
cès à la Sandbox Ban-
caire panafricaine du 
Groupe pour tester et dé-
velopper leurs produits 
dans le marché panafri-
cain ; l’accès prioritaire 
aux partenaires capi-
tal-risque de Ecobank 
afin d’explorer les oppor-
tunités de financement.
« Je suis impression-
né par le nombre crois-
sant de candidatures 
pour le Ecobank Fin-
tech Challenge. Nous 
sommes passés d’en-
viron 412 candidatures 
en 2018 à plus de 700 
en 2022. Cela démontre 
un changement de para-
digme certain au sein du 
continent africain, avec 
le désir des Africains 
de transformer l’inno-
vation technologique en 
un véritable levier de dé-
veloppement socio-éco-
nomique. Nous remer-
cions tous les candidats 
pour leur participation 
et saluons la qualité 
très impressionnante de 
leur candidature. Nous 
sommes impatients de 
nous associer à eux pour 
que leurs solutions finan-
cières numériques révo-
lutionnaires répondent 
aux défis uniques de 
notre continent et contri-
buent ainsi à promou-
voir l’inclusion finan-
cière sur le continent » 
a déclaré Tomisin Fashi-
na, directeur des opéra-
tions et de la technolo-
gie du Groupe Ecobank.
« Les fintechs jouent un 
rôle central dans la créa-
tion des solutions numé-
riques innovantes qui 
améliorent l’expérience 

client, apportent des 
propositions de valeur et 
réduisent les coûts. Nos 
investissements dans 
les fintechs reposent sur 
des partenariats collabo-
ratifs qui font progres-
ser l’inclusion finan-
cière sur le continent et 
offrent des opportunités 
de synergies mutuelles 
avec l’équilibre de notre 
portefeuille d’inves-
tissements » a préci-
sé Gavin Tipper, PDG 
d’Arise, partenaire et 
co-sponsor du Ecobank 
Fintech Challenge 2022.
Le Ecobank Fintech 
Challenge est conçu 
pour identifier des fin-
techs innovantes prêtes 
à se développer, avec 
lesquelles nous pou-
vons nouer un partena-
riat, les accompagner et 
leur donner accès aux 
33 marchés africains de 
Ecobank, afin qu’elles 
puissent réaliser leur 
potentiel et devenir des 
exemples de réussite pa-
nafricaine. Ce concours 
entre en droite ligne avec 
la stratégie Fintech du 
Groupe Ecobank de bâtir 
des partenariats avec les 
fintechs africaines afin 
de contribuer à la trans-
formation de la finance 
et de la banque digitales.
Le Ecobank Fintech 
Challenge est orga-
nisé en collaboration 
avec des partenaires 
à travers l’Afrique et 
le monde, notamment 
Arise, sponsor offi-
ciel de l’édition 2022, 
Global Finder, Tech-
Cabal, Africa Fintech 
Network et Konfidants.

 ● Bernard AFAWOUBO 

Sécurité alimentaire en Afrique
Le groupe OCP  consacrera 4 millions 
de tonnes d’engrais en 2023
Le Groupe OCP a annoncé le 11 octobre 2022, lors des Assemblées annuelles de la Banque 
mondiale, son engagement à consacrer 4 millions de tonnes d’engrais à la disposition des 
agriculteurs africains.

 ● Ilona E.

Ce don représente plus 
du double de l’appro-
visionnement consacré 
par OCP au continent en 
2021 et plus d’un quart 
de la production totale 
prévue par le Groupe.
Ce programme d’appro-
visionnement en engrais 
comprendra un volet dé-
dié à la formation et au 
renforcement de capa-
cités en partenariat avec 
des acteurs locaux, en 
phase avec l’approche 
du Groupe centrée sur 
le fermier. Cette al-
location permettra de 
garantir que les bons 
engrais soient dispo-
nibles pour l’ensemble 
du continent, en vue de 
stimuler les rendements 
pour 44 millions d’agri-
culteurs dans 35 pays, 
y compris au Maroc, 
où le Groupe est basé.
« OCP a fortement in-
vesti dans le dévelop-
pement de sa capacité 
de production d’engrais 
écoresponsables, se 
fixant pour objectif d’at-
teindre 15 Mt de pro-
duits finis d’ici 2023, 
alors que sa capacité 
était de 3 Mt en 2008. 
Cet investissement per-
mettra ainsi au Groupe 
de répondre aux besoins 
urgents de l’Afrique 
tout en soutenant les 
agriculteurs du monde 
entier », indique le 
communiqué de l’OCP.
Le Groupe promeut une 
approche holistique qui 
vise à rassembler diffé-
rents acteurs tout au long 
de la chaîne de valeur, 
afin de fournir le soutien 
dont les agriculteurs ont 
besoin et de s’assurer 

que le vaste potentiel 
agricole du continent 
soit libéré au profit de 
l’Afrique et du monde.
Cet effort actuel s’ap-
puie sur l’engagement 
à long terme d’OCP en 
Afrique à travers sa fi-
liale OCP Africa. Celle-
ci a développé une ap-
proche globale centrée 
sur le fermier, qui a 
déjà atteint plus de 2 
millions d’agriculteurs 
notamment à travers la 
customisation des en-
grais, la cartographie 
des sols, la formation, 
les essais sur le terrain 
et l’accès au marché.
 « La situation géopoli-
tique actuelle révèle des 
fragilités systémiques 
profondes dans les sys-
tèmes agricoles mon-
diaux. Nous devons re-
lever les défis auxquels 
sont confrontés les agri-
culteurs africains, qu’il 
s’agisse des infrastruc-
tures, de la formation 
ou de l’accès au mar-
ché et au financement. 
Nous sommes heureux 
de pouvoir apporter 
notre contribution. Le 
Groupe OCP est égale-
ment reconnaissant pour 
l’excellent dialogue et 
la collaboration avec la 
Banque mondiale, l’IFC, 
l’USAID, ainsi que les 
autres agences multila-
térales et de développe-
ment impliquées dans 
cet effort, compte tenu 
de leur leadership et de 
leur engagement à long 
terme envers le dévelop-
pement de l’Afrique », a 
déclaré, Mostafa Terrab, 
Président Directeur Gé-
néral du Groupe OCP.

Il faut souligner que le 
Groupe OCP contribue 
à nourrir une population 
mondiale grandissante 
en lui fournissant des 
éléments essentiels à la 
fertilité des sols et à la 
croissance des plantes. 
Avec un siècle d’exper-
tise et un chiffre d’af-
faires de 9,4 milliards 
de dollars en 2021, le 
Groupe OCP est lea-
der mondial sur le mar-
ché de la nutrition des 
plantes et des engrais 
phosphatés. Le Groupe 
offre une large gamme 
d’engrais phosphatés 
de spécialités, adaptés 
pour enrichir les sols, 
augmenter les rende-
ments agricoles et nour-
rir les sols pour nourrir 
la planète de manière 
économique et durable.
Basé au Maroc, et pré-
sent sur les cinq conti-
nents, OCP collabore 
étroitement avec plus de 
350 clients à travers le 
monde. Engagé à servir 
au mieux le développe-
ment environnemental 
et social de l’Afrique, le 
Groupe OCP met l’in-
novation au cœur de sa 
stratégie, notamment 
pour la mise en place 
d’une agriculture du-
rable et prospère sur le 
continent. Le Groupe est 
fermement convaincu 
que leadership et ren-
tabilité sont nécessai-
rement synonymes de 
responsabilité sociétale 
et de développement 
durable. Sa vision stra-
tégique est à la jonction 
de ces deux dimensions.
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UBA Cameroun lance son service Mobile Money
UBA Cameroon, filiale du banquier nigérian United Bank for Africa (UBA), annonce le lancement prochain de son service Mobile Money appelée « M2U 
Money ».

« En termes de coût, 
envoyer et retirer de 
l’argent par M2U Mo-
ney n’entraîne que la 
taxe de 0,2% sur les 
transferts d’argent im-
posée par l’État came-
rounais. Ainsi les dé-
pôts, transferts, retraits 

et paiements par M2U 
Money reviennent à 0% 
de frais supplémentaires. 
M2U Money fournit aus-
si un espace de e-com-
merce, où offreurs et 
demandeurs de biens et 
services se rencontrent, 
convivialement, dans 

un univers virtuel en-
tièrement sécurisé », 
renseigne la banque.
Elle indique, avec M2U 
Money, les utilisateurs 
peuvent envoyer et re-
cevoir de l’argent di-
rectement dans leurs 
comptes, étant affilié à 

n’importe quelle banque 
au Cameroun. Ainsi, ce 
nouveau service per-
mettra à toute personne, 
titulaire ou non d’un 
compte bancaire, vivant 
en zone rurale ou en 
zone urbaine d’effec-
tuer différents types de 
transactions financières 
à l’aide d’un téléphone 
mobile. Il s’agit du 
transfert d’argent ; les 
paiements marchants ; 
les paiements des fac-
tures ; l’épargne et la 
réception des fonds de 
l’international. « Les 
transactions entre M2U 

Digitalisation

Money et son compte 
bancaire sont gratuites et 
avec son compte M2U 
Money on peut en-
voyer de l’argent à plu-
sieurs autres contacts 
Orange, MTN ou Next-
tel », indique la banque.
UBA Cameroon se lance 
dans le Mobile Money 
après un échec dans le 
domaine il y a environ 
quatre ans. En effet, UBA 
et le troisième opérateur 
mobile du Cameroun, 
Nexttel, avaient coalisé 
pour le lancement d’un 
service baptisé « Nexttel 
Possa » (le porte-mon-

naie de Nexttel dans 
une langue locale). Une 
autorisation avait été dé-
livrée le 12 mars 2018 
par la Banque des Etats 
de l’Afrique centrale 
(Beac), institut d’émis-
sion des six États de la 
Cemac. La Beac donnait 
alors à Nexttel et UBA 
six mois au plus, pour 
lancer le nouveau service 
Mobile Money. Cette 
prescription n’a pas été 
respectée par l’opéra-
teur des télécoms. La 
Banque centrale a alors 
annulé son autorisation.
 investiracameroun.com

Energie 

TotalEnergies, le projet d’oléoduc ougandais devant la justice 
française
Six ONG ont assigné TotalEnergies en justice pour son projet d’oléoduc en Tanzanie et en Ouganda. Pour la première fois en France, la question du devoir de vigilance 
des entreprises à l’étranger sera au cœur d’un procès, qui s’ouvre ce mercredi 12 octobre.

Un premier test de la 
loi sur le devoir de vigi-
lance. Le tribunal judi-
ciaire de Paris devra se 
prononcer sur la ques-
tion du méga-projet pé-
trolier en Ouganda et en 
Tanzanie, décrié par des 
ONG locales et fran-
çaises pour ses consé-
quences en matière de 
droits humains et d’en-
vironnement. Selon Les 
amis de la Terre, qui fait 
partie des six organisa-
tions françaises et ou-
gandaises à l’origine de 
l’action en justice, c’est 
la première fois qu’une 
action en justice se 
fonde sur le devoir de vi-
gilance des entreprises.
Vers un renvoi
Le procès est prévu pour 
le mercredi 12 octobre, 
mais les ONG ont de-
mandé un renvoi, au mo-
tif que TotalEnergies au-
rait apporté de nouveaux 
éléments à son dossier 
dans la soirée de lundi.
« En trente-six heures, 
c’est tout simplement 
impossible pour nos as-
sociations et nos avocats 
de tout lire, analyser et 
de rédiger nos contre-ar-
guments qui doivent 
être soumis au juge par 

écrit avant l’audience 
pour être pris en compte 
», a indiqué l’ONG 
Les amis de la Terre 
dans un communiqué.
Devoir de vigilance
Sur le fond, l’affaire ne 
devrait toutefois pas être 
bousculée. Le texte sur le 
devoir de vigilance avait 
été adopté en 2017, suite 
à l’effondrement en 2013 
de l’immeuble Rana Pla-
za au Bangladesh, qui 
avait entraîné la mort de 
plus de 1 100 ouvriers.
Il oblige les entreprises 
de plus de 5 000 sala-
riés en France ou 10 000 
à l’étranger à mettre en 
place « les mesures de 
vigilance raisonnable 
propres à identifier les 
risques et à prévenir les 
atteintes graves envers 
les droits humains et les 
libertés fondamentales, 
la santé et la sécurité des 
personnes ainsi que l’en-
vironnement ». Le texte 
permet ainsi d’engager 
la responsabilité d’une 
entreprise française en 
cas de dommages dans 
un large nombre de do-
maines, que ceux-ci 
aient été commis par la 
société mère, ses filiales 
ou des sous-traitants.

Oléoduc chauffé
Soutenus par les gou-
vernements tanzaniens 
et ougandais, les pro-
jets Tilenga et Eacop 
doivent faire de la ré-
gion un nouvel eldora-
do pétrolier. Les deux 
sont étroitement liés : 
le premier consiste en 
un forage de 419 puits 
en Ouganda, dont un 
tiers dans le parc natu-
rel des Murchison Falls.
Le second consiste à 
construire et opérer ce 
qui sera le plus long 
oléoduc chauffé au 
monde. Il doit permettre 
de transporter les hy-
drocarbures de Tilenga 
jusqu’à l’océan Indien 
en traversant la Tanza-
nie sur 1 445 km. L’ex-
ploitation pourrait du-
rer entre vingt-cinq et 
trente ans, avec un pic 
de production estimé à 
230 000 barils par jour.
Droits humains
Dans les deux pays, les 
ONG ont relevé des 
situations qui, selon 
elles, pourraient rele-
ver de la violation des 
droits humains. Dans 
un rapport publié le 6 
octobre, Les amis de 
la Terre relèvent, sur la 

base de témoignages re-
cueillis sur place, une « 
absence récurrente de 
consentement libre » au 
rachat des terres, un 
manque de compensa-
tion financière, des in-
terdictions de planter 
des cultures pérennes 
sur certaines terres.
Les organisations ont 
aussi dans le viseur les 
dégâts environnemen-
taux potentiels, tant 
sur le plan de la biodi-
versité que du climat. 
Les infrastructures tra-
versent plusieurs aires 
protégées dans le pays.
Selon les estimations 
du Climate Accounta-
bility Institute, cité par 
Les amis de la Terre, le 
projet conduirait aussi à 
l’émission de 379 mil-
lions de tonnes de CO2 
sur toute la durée d’ex-
ploitation (en comptant 
le raffinage et l’usage 
final des produits pé-
troliers). TotalEnergies 
chiffre pour sa part les 
émissions à moins de 
7 millions de tonnes, 
en prenant uniquement 
en compte la construc-
tion de l’oléoduc et 
son utilisation directe.
Appels contre le projet

Un collectif de person-
nalités internationales 
– politiques, climatolo-
gues, responsables as-
sociatifs, évêques… – a 
appelé lundi 10 octobre 
dans une tribune « à 
stopper » ce méga-projet 
qui précipiterait « le bou-
leversement climatique 
et son cortège de catas-
trophes meurtrières ».
Dans une tribune publiée 
par La Croix, 400 jeunes 
catholiques avaient de-
mandé le 3 octobre aux 
évêques français de 
dénoncer le projet qui 
leur « paraît incompa-
tible avec la recherche 
du bien commun »… Ils 
estiment que “l’Église 
de France ne peut res-
ter silencieuse à propos 
de la plus grande entre-
prise de notre pays”, et 
le Vatican a également 
condamné le projet.
E n v i r o n n e m e n t
Aux yeux de Juliette 
Renaud, responsable de 
campagne régulation des 
multinationales, le pro-
cès TotalEnergies sera 
crucial : « Ce recours 
en justice est important 
car la décision du juge 
posera les bases de la 
jurisprudence en matière 

de devoir de vigilance. 
» Après trois ans de pro-
cédure en justice, les 
ONG ont obtenu que le 
procès se déroule devant 
un tribunal judiciaire, où 
siègent exclusivement 
des magistrats profes-
sionnels, et non devant 
un tribunal de commerce.
La semaine précédente, 
réagissant au rapport pu-
blié par Les amis de la 
Terre, le groupe a indiqué 
que ce projet « constitue 
un enjeu majeur de dé-
veloppement pour l’Ou-
ganda et la Tanzanie ».
Il a assuré mettre « tout 
en œuvre pour en faire 
un projet exemplaire en 
termes de transparence, 
de prospérité partagée, 
de progrès économique 
et social, de développe-
ment durable, de prise 
en compte environne-
mentale et de respect des 
droits humains ». Sur son 
site Internet, le groupe 
revendique un pro-
gramme d’acquisition 
foncière a été effectué « 
selon les meilleurs stan-
dards internationaux ».
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L’orientation budgétaire 
de l‘exercice 2023, in-
dique le conseil des mi-
nistres, s’inscrit dans une 
perspective de consoli-
dation budgétaire avec 
une réduction du déficit 
projeté à 6% à fin 2022, 
à 4,8% du PIB en 2023. 
Aussi note-t-il que le 
Projet de budget 2023 est 
accompagné d’une ma-
trice des réalisations par 
Ministère qui servira de 
base au renforcement du 
suivi-évaluation de l’ac-
tion gouvernementale.
Par ailleurs, le conseil 

relève que le projet de 
Budget de l’Etat pour 
l’année 2023 intervient 
dans un contexte marqué 
par le ralentissement du 
rythme de progression 
de la croissance écono-
mique mondiale, lié es-
sentiellement à la pan-
démie de Covid-19 et 
au conflit en Europe de 
l’Est, qui impactent for-
tement les prix des den-
rées alimentaires de base 
ainsi que les coûts des 
produits énergétiques. 
« Dans la dynamique 
des mesures socioéco-

nomiques, en cours, ce 
projet de budget porte 
la volonté du Gouver-
nement de soutenir da-
vantage les secteurs en 
difficulté et de contenir 
les poussées inflation-
nistes, en vue de conso-
lider le rythme de pro-
gression des activités 
économiques, actuelle-
ment de 6,8%, à plus de 
7% en 2023, de façon 
à préserver le pouvoir 
d’achat des populations 
et à maintenir un climat 
social apaisé », lit-on.
M i n u t e s - e c o . c o m

Le projet de budget de l’Etat adopté par le conseil des ministres à 11 694,4 milliards FCFA (+18%)
Le conseil des ministres qui s’est tenu ce mercredi 12 octobre 2022, à la Présidence, au Plateau, a adopté après examen le projet de loi de finances portant Budget de l’Etat pour l’année 2023 présenté par le ministre du Budget et du 
Portefeuille de l’Etat, Moussa Sanogo. « Le projet de budget de l’Etat pour l’année 2023 s’équilibre en ressources et en charges à 11 694,4 milliards de francs CFA, et enregistre une progression de 18,1% par rapport au budget initial de 
l’année 2022 et de 8,9% par rapport au budget révisé de 2022. Cet équilibre devrait évoluer pour atteindre 13 072,4 milliards de francs CFA en 2024 et 14 169,6 milliards de francs CFA en 2025 », indique le communiqué final du conseil 
des ministres. Il est structuré en 32 dotations et 137 programmes, répartis au sein des institutions et ministères.

Lutte contre le changement climatique en Afrique 
« Des financements et toujours plus de financements », clés, selon le président de la BAD
Akinwumi Adesina, le président de la Banque africaine de développement, en costume immaculé et portant un nœud papillon, était calme, mais son ton était sérieux lors-
qu’il a minutieusement décrit le « déluge de chocs » qui a frappé les pays africains.

Il a expliqué comment 
la guerre en Ukraine a 
fait exploser les coûts 
de l’énergie et les prix 
des denrées alimen-
taires en Afrique(le lien 
est externe). Il a abordé 
la question de l’affai-
blissement des mon-
naies et de la hausse des 
taux d’intérêt, qui exa-
cerbent les problèmes 
d’endettement(le lien 
est externe) des pays 
du continent. Il a éga-
lement évoqué la pos-
sibilité d’une crise 
des engrais(le lien est 

externe) qui pourrait 
frapper le continent, 
et ce jusqu’à l’année 
prochaine si la guerre 
en Ukraine perdurait.
Tous ces défis in-
terviennent dans un 
contexte marqué par les 
effets persistants de la 
crise économique pro-
voquée par la pandé-
mie de Covid-19(le lien 
est externe), et dont les 
pays ressentent encore 
le choc, a-t-il déclaré.
« Prenez l’ensemble 
de la reprise à la 

suite duCovid-19… 
L’Afrique aura encore 
besoin de 424 milliards 
de dollars environ d’ici 
l’année prochaine, pour 
pouvoir s’attaquer à ce 
problème particulier », 
a déclaré M. Adesina 
lors d’une conversation 
avec Devex pendant la 
77e Assemblée générale 
des Nations unies(le lien 
est externe) à New York.
M. Adesina ne le savait 
pas encore, mais début 
octobre, la Banque mon-
diale(le lien est externe) a 

publié ses dernières pré-
visions économiques(le 
lien est externe), qui 
contenaient une pro-
jection désastreuse : la 
croissance devrait ralen-
tir à 3,3 % cette année, 
contre 4,1 % en 2021.
Et puis il y a les ca-
lamités(le lien est ex-
terne) auxquelles le 
continent est confron-
té en raison du chan-
gement climatique.
(le lien est externe)
« Comme dit l’adage, un 
malheur n’arrive jamais 

seul », a déclaré grave-
ment M. Adesina. « Il 
y a trop de chocs exo-
gènes qui arrivent à ces 
pays simultanément ».
Alors, qu’est-ce qui le 
tient éveillé la nuit ?
« Comment s’assurer 
que l’Afrique n’est pas 
oubliée ? Comment faire 
en sorte que l’Afrique 
obtienne les ressources 
dont elle a besoin ? Com-
ment veiller à ce que les 
priorités de l’Afrique 
soient constamment 
présentes sur la scène 

mondiale ? C’est ce 
que je fais chaque jour. 
C’est ce qui me tient 
éveillé », a déclaré 
M. Adesina à Devex.
Qu’est-ce qui permet-
tra donc aux économies 
africaines de sortir de 
cette constellation de 
crises ? Sa réponse à 
cette question est re-
marquable, car elle n’in-
clut pas le mot « aide ».
« Des financements, des 
financements, et toujours 
plus de financements », 
a déclaré M. Adesina.

Finances publiques en Côte d’Ivoire

Ligue des Champions
L’équipe type de la 4e journée
Les artistes et les buteurs sont à l’honneur dans cette équipe type de la 4e journée de la phase de groupes de Ligue des Champions.

La 4e journée de la phase 
de groupes de Ligue des 
Champions s’est ache-
vée hier soir avec entre 
autres, le match nul 
spectaculaire entre le 
FC Barcelone et l’Inter 
(3-3), la belle victoire 
de l’OM sur les terres 
du Sporting (2-0), ou 
encore le très large suc-
cès de Liverpool chez 
les Rangers (7-1). On 
retrouve d’ailleurs des 
joueurs de ces équipes 
citées dans notre équipe 
type de cette semaine de 
C1. Vous noterez d’ail-
leurs le déséquilibre of-
fensif mais volontaire 

de ce onze puisque de 
nombreux joueurs de de-
vant se sont illustrés. On 
commence tout de même 
par Simon Mignolet, le 
gardien de Bruges, nou-
veau cauchemar de l’At-
lético de Madrid avec 
9 arrêts au compteur.
Nous avons opté pour 
un 3-4-3 dans lequel on 
retrouve un Français en 
défense. Il s’agit d’Ibra-
hima Konaté. Pour son 
deuxième match de la 
saison et seulement sa 
première titularisation, 
le joueur de Liverpool, 
blessé au genou depuis le 
mois d’août, revient très 

fort. Il est même au dé-
part de l’action sur le 2e 
but de son équipe. Il est 
aligné avec deux Madri-
lènes, Nacho et Rüdiger, 
tous les deux très solides 
face au Shakhtar. L’Es-
pagnol a remporté la ma-
jorité de ses duels, mal-
gré le nul de son équipe, 
tandis que son coéqui-
pier allemand a arraché 
l’égalisation avec un but 
en toute fin de rencontre, 
non sans sacrifice.
Une équipe ultra offensive
On passe au milieu à 
4 avec des Marseillais 
à l’honneur. Intenable 
hier contre le Sporting 

CP avec un penalty pro-
voqué et une passe dé-
cisive pour Alexis San-
chez, Amine Harit prend 
de l’ampleur à l’OM. 
Son coéquipier Mattéo 
Guendouzi, a lui aussi 
assuré dans un rôle plus 
offensif qu’à l’accou-
tumée. Dans l’entrejeu, 
l’international français 
est accompagné de Leon 
Goretzka, auteur d’un 
doublé avec le Bayern 
Munich contre le Vik-
toria Plzen. Enfin côté 
gauche, vous commen-
cez à en avoir l’habitu-
de avec la présence de 
Khvicha Kvaratskhelia. 

Déjà aligné dans notre 
équipe la semaine der-
nière, le Géorgien a de 
nouveau fait exploser la 
défense de l’Ajax avec 
une passe décisive et un 
but sur penalty à la clé.
Enfin devant, il y a de 
quoi faire également. 
Mohamed Salah, mal-
gré son rôle de rempla-
çant en début de match, 
a définitivement lancé 
sa campagne de C1. Un 
peu à la peine en ce dé-
but de saison, l’Égyptien 
est entré en jeu pour ins-
crire le triplé le plus ra-
pide de l’histoire de la 
compétition. C’est bien 

simple, il ne lui aura fal-
lu que 6 minutes et 12 
secondes pour frapper 
trois fois. Il en profite 
pour devenir le meilleur 
buteur africain (devant 
Drogba) en Ligue des 
Champions, ainsi que 
le meilleur buteur pour 
un club anglais. Lewan-
dowski s’est lui offert 
un doublé, permettant au 
Barça d’arracher le nul 
contre l’Inter d’un cer-
tain Lautaro Martinez, 
buteur et formidable 
passeur pour Gosens.
                                                                   Foot 
M e r c a t o
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